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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 
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Charte de la Ville de Longueuil, L.R.Q., 
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Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant principalement le processus 
d’attribution des contrats des organismes 
municipaux, L.Q. 2010, c. 1, a. 1. 

Charte de la Ville de Montréal, L.R.Q., 
c. C-11.4, ann. C, aa. 2, 216.1, 217, 
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Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant principalement le processus 
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municipaux, L.Q. 2010, c. 1, aa. 2-6. 

Charte de la Ville de Québec, L.R.Q., c. 
C-11.5, ann. C, a. 61. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
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d’attribution des contrats des organismes 
municipaux, L.Q. 2010, c. 1, a. 7. 

Loi sur les cités et villes, L.R.Q., c. 
C-19, aa. 465.10.1, 468.51, 477.4-477.7, 
573.1.0.4, 573.3.1, 573.3.1.1, 573.3.1.2, 
573.3.2, 573.3.3.1, 573.3.4. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
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municipaux, L.Q. 2010, c. 1, aa. 8-10, 12-16, 
17 (partie). 
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C-27.1, aa. 620, 711.11.1, 936.0.4, 
938.1, 938.1.1, 938.1.2, 938.2, 938.3.1, 
938.4, 961.2-961.5. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant principalement le processus 

d’attribution des contrats des organismes 
municipaux, L.Q. 2010, c. 1, aa. 18, 19, 21-25, 
26 (partie), 27. 

Loi sur la Communauté métropolitaine 
de Montréal, L.R.Q., c. C-37.01, aa. 
105.1-105.4, 112, 113, 113.1, 113.2, 
114, 118.2. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant principalement le processus 
d’attribution des contrats des organismes 
municipaux, L.Q. 2010, c. 1, aa. 28, 30-33, 34 
(partie). 

Loi sur la Communauté métropolitaine 
de Québec, L.R.Q., c. C-37.02, aa. 98.1-
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Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant principalement le processus 
d’attribution des contrats des organismes 
municipaux, L.Q. 2010, c. 1, aa. 35, 37-40, 41 
(partie). 

Loi sur les compétences municipales, 
L.R.Q., c. C-47.1, aa. 17.3, 111.0.2, 
119. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant principalement le processus 
d’attribution des contrats des organismes 
municipaux, L.Q. 2010, c. 1, aa. 42-44. 

Loi sur le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire, L.R.Q., c. 
M-22.1, aa. 12, 13, 14, 14.1, 15, 16, 
16.1, 17, 17.0.1. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
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d’attribution des contrats des organismes 
municipaux, L.Q. 2010, c. 1, aa. 45-53. 

Loi sur les sociétés de transport en 
commun, L.R.Q., c. S-30.01, aa. 92.1-
92.4, 99, 103, 103.1, 103.2, 104, 108.2, 
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Règlements municipaux 
modifiés 

Règlement sur les frais de remorquage 
et de garde des véhicules routiers saisis, 
[R.R.Q., c. C-24.2, r. 0.1.7], aa. 1, 3. 

Avis d'indexation, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 
192. 

Règlement sur le rapport d'accident, 
[R.R.Q., c. C-24.2, r. 4.02.1], aa. 1, 2, 
ann. I, II. 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
rapport d'accident, D. 120-2010 du 17-02-10, 
(2010) 142 G.O. 2, 867, aa. 1-4. 

Règlement sur les conditions de location 
des logements à loyer modique, [R.R.Q., 
c. S-8, r. 1.3.1], aa. 6, 8, 10-12, ann. 1. 

Avis d'indexation, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 
194. 
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DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Autorisation à l’Administration 
régionale Kativik de conclure avec le 
gouvernement du Canada une entente 
relativement au versement d’une aide 
financière, dans le cadre du Fonds 
d’investissement stratégique pour les 
compétences et la formation des 
Autochtones, pour la réalisation du 
projet «Accès et égalité des chances: un 
nouveau modèle pour la communauté». 

D. 79-2010 du 10-02-10, (2010) 142 G.O. 2, 
890. 

Autorisation à l’Administration 
régionale Kativik de conclure avec le 
gouvernement du Canada une entente 
relativement au versement d’une aide 
financière, dans le cadre du Fonds 
d’investissement stratégique pour les 
compétences et la formation des 
Autochtones, pour la réalisation du 
projet «Les Inuits urbains de Montréal». 

D. 80-2010 du 10-02-10, (2010) 142 G.O. 2, 
891. 

Modification du décret numéro 
636-2008 du 18 juin 2008 relatif à la 
soustraction du projet de reconstruction 
de certaines sections du mur de 

protection de la route 132, sur le 
territoire de la Municipalité de Saint-
Maxime-du-Mont-Louis, de la 
procédure d’évaluation et d’examen 
d’impacts sur l’environnement et la 
délivrance d’un certificat d’autorisation 
en faveur de la ministre des Transports. 

D. 84-2010 du 10-02-10, (2010) 142 G.O. 2, 
895. 

Délivrance d’un certificat d’autorisation 
à l’Agence métropolitaine de transport 
pour le projet du Train de l’Est sur le 
territoire des municipalités régionales 
de comté des Moulins et de 
L’Assomption. 

D. 85-2010 du 10-02-10, (2010) 142 G.O. 2, 
895. 

Octroi d’une subvention de 2 500 000$ 
au Centre d’excellence acrobatique Val-
Saint-Côme pour la construction d’un 
centre d’excellence de ski acrobatique à 
Val-Saint-Côme. 

D. 86-2010 du 10-02-10, (2010) 142 G.O. 2, 
900. 

Établissement d’une cour municipale 
commune par l’extension de la 
compétence de la Cour municipale 
locale de la Ville de Rivière-du-Loup 
sur le territoire de diverses 
municipalités. 

D. 88-2010 du 10-02-10, (2010) 142 G.O. 2, 
901. 

Approbation d’ententes de contribution 
entre neuf agences de la santé et des 
services sociaux et le Réseau 
communautaire de santé et de services 
sociaux dans le cadre de son initiative 
«Adaptation des services de santé et des 
services sociaux pour les personnes 
d’expression anglaise». 

D. 93-2010 du 10-02-10, (2010) 142 G.O. 2, 
908. 

Approbation de l’Entente sur la 
prestation des services policiers entre 
l’Administration régionale Kativik, Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada et 
le gouvernement du Québec. 

D. 96-2010 du 10-02-10, (2010) 142 G.O. 2, 
914. 

Approbation de l’Entente sur le 
financement complémentaire pour la 
prestation des services policiers 2010-

2011 ente l’Administration régionale 
Kativik et le gouvernement du Québec. 

D. 97-2010 du 10-02-10, (2010) 142 G.O. 2, 
915. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction d’une partie de la route 
138, également désignée boulevard 
Notre-Dame, située sur les territoires de 
la Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs 
et des villes de La Malbaie et de 
Clermont (D 2009 68039). 

D. 98-2010 du 10-02-10, (2010) 142 G.O. 2, 
916. 
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MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

AFFAIRES MUNICIPALES, 
RÉGIONS ET OCCUPATION DU 
TERRITOIRE 

Paroisse de Matapédia (Changement de 
nom). 

Avis, (2010) 142 G.O. 1, 206. 

 


